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Décision 

 La permission d’en appeler est refusée, car l’appel n’a aucune chance 

raisonnable de succès. L’appel n’ira pas de l’avant. 

Aperçu 

 La demanderesse, H. M. (prestataire), fait appel de la décision de la division 

générale. Cette dernière a conclu que la prestataire n’avait pas démontré qu’elle était 

disponible pour travailler du 4 janvier 2021 au 11 juin 2021, et qu’elle était donc 

inadmissible aux prestations d’assurance-emploi pendant cette période. Cela a 

occasionné un trop-payé de prestations, puisqu’elle avait déjà reçu des prestations pour 

cette période. 

 La prestataire fait valoir que la division générale a commis une erreur factuelle 

importante. Elle dit qu’elle était disponible pour travailler, mais [traduction] « qu’en 

raison de [son] horaire d’études et de la COVID-19, [elle] était incapable de trouver du 

travail ». Elle soutient avoir effectué une recherche d’emploi poussée.  

 La prestataire fait aussi valoir qu’elle ne devrait pas être tenue responsable d’un 

quelconque trop-payé puisqu’elle s’est fiée sur le fait que la partie intimée, la 

Commission de l’assurance-emploi du Canada, allait évaluer adéquatement sa 

demande et décider de son admissibilité. Elle affirme que la Commission n’aurait jamais 

dû lui verser de prestations au départ si elle n’y était pas admissible.  

 Avant  que la prestataire puisse aller de l’avant avec son appel, je dois décider si 

l’appel a une chance raisonnable de succès1. Avoir une chance raisonnable de succès 

est synonyme d’avoir une cause défendable2. Si l’appel n’a pas de chance raisonnable 

de succès, l’affaire prend fin. 

                                            
1 Au titre de l’article 58(1) de la Loi sur le ministère de l’Emploi et du Développement social, je suis tenue 
de refuser la permission si je suis convaincue « que l’appel n’a aucune chance raisonnable de succès ».  
2 Voir la décision Fancy c Canada (Procureur général), 2010 CAF 63.  
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 Je ne suis pas convaincue que l’appel ait une chance raisonnable de succès. Par 

conséquent, je n’accorde pas la permission à la prestataire d’aller de l’avant avec son 

appel. 

Questions en litige 

 Peut-on soutenir que la division générale a commis une erreur factuelle 

importante?  

Analyse 

 La division d’appel doit accorder la permission d’en appeler, à moins que l’appel 

n’ait aucune chance raisonnable de succès. L’appel a une chance raisonnable de 

succès s’il est possible que la division générale ait commis une erreur de compétence, 

de procédure, de droit ou de fait3. 

 Une fois qu’une partie demanderesse obtient la permission de la division d’appel, 

elle peut passer à l’appel en tant que tel. La division d’appel décide alors si la division 

générale a commis une erreur et, dans l’affirmative, décide de la manière de corriger 

cette erreur. 

Peut-on soutenir que la division générale a commis une erreur 
lorsqu’elle a conclu que la prestataire n’était pas disponible?  

 La prestataire fait valoir que la division générale a commis une erreur de fait 

importante concernant sa disponibilité pour travailler. Elle insiste sur le fait qu’elle était 

disponible pour travailler et qu’elle a vraiment cherché du travail. Cependant, elle n’a 

pas été capable de trouver du travail [traduction] « en raison de [son] horaire de cours 

et de la COVID-19 »4.  

                                            
3 Voir l’article 58(1) de la Loi sur le ministère de l’Emploi et du Développement social. En ce qui concerne 
les erreurs de fait, il faut que la division générale ait fondé sa décision sur une erreur commise de façon 
abusive ou arbitraire ou sans tenir compte des éléments portés à sa connaissance.  
4 Voir la Demande à la division d’appel – Assurance-emploi de la prestataire, à la page AD1-3 du dossier 
d’appel. 
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 Il n’est pas nécessaire que j’examine si la division générale a commis des 

erreurs au sujet de la question de savoir si la prestataire a essayé de trouver un emploi 

convenable. Du moment que la prestataire établit des conditions personnelles qui 

limitent indûment ses chances de retourner sur le marché du travail, elle n’est pas 

disponible pour travailler5. 

 Comme l’a signalé la division générale, une personne doit démontrer 

trois choses pour prouver qu’elle est disponible pour travailler6 :  

a) qu’elle a un désir de retourner sur le marché du travail dès qu’un emploi 

convenable sera disponible; 

b) que ce désir est exprimé par des efforts pour trouver un travail convenable;  

c) et qu’elle n’a pas établi de conditions personnelles pouvant limiter indûment 

ses chances de retourner sur le marché du travail.  

 Dans sa demande à la division d’appel, la prestataire dit qu’elle était incapable 

de trouver du travail en partie à cause de son horaire de cours.  

 La prestataire dit qu’elle était disponible pour travailler. Elle était cependant 

disponible seulement dans la mesure où un travail n’entrait pas en conflit avec son 

horaire de cours. C’était là une condition personnelle pouvant limiter indûment ses 

chances de retourner sur le marché du travail. Selon la Loi sur l’assurance-emploi, cela 

signifie que la prestataire n’était pas disponible pour travailler. 

 Je ne suis pas convaincue qu’on puisse dire que la division générale a commis 

une erreur de fait concernant la disponibilité de la prestataire. La division générale s’est 

appuyée sur la preuve pour conclure que la prestataire n’était pas disponible pour 

travailler.  

                                            
5 Voir, par exemple, la décision Canada (Procureur général) c Boland, 2004 CAF 251. Le défendeur, 
M. Boland, a établi des conditions personnelles pouvant limiter indûment ses chances de retourner sur le 
marché du travail. Il ne s’est pas rendu disponible pour travailler durant les heures normales. 
6 Voir la décision de la division générale au paragraphe 17, qui cite la décision Faucher c Commission de 
l’emploi et de l’immigration du Canada, [1997] ACF No 215 (CAF). 
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L’option de la prestataire 

 La prestataire soutient qu’elle ne devrait pas être tenue responsable du 

trop-payé. Elle prétend que la Commission n’aurait pas dû lui verser des prestations 

d’assurance-emploi si elle n’y était pas admissible. Cependant, la division d’appel n’a 

pas le pouvoir d’offrir un allègement à la prestataire.  

 En ce qui concerne un éventuel allègement, la prestataire pourrait communiquer 

avec le centre d’appels et de la gestion des créances de l’Agence du revenu du Canada 

au 1-866-864-5823 au sujet d’un calendrier de remboursement ou d’une autre forme 

d’allègement. 

Conclusion 

 La permission d’en appeler est refusée, car l’appel n’a aucune chance 

raisonnable de succès. Cela signifie que l’appel n’ira pas de l’avant. 

Janet Lew 

Membre de la division d’appel 
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